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Département du VAL D'OISE
.Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDIC AL DU MERCREDI 03JLILLET 2019 (DEI XIÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N" 2019-91

RESSOl'RCES HUMAINES
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Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des Ictes de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la N'oirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du Jour

L'an deux mille dix-neuf, le uois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fcies de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUII.-EN-FRANCE, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente • Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune
d'ÉPlAIS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY (Conmiune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINIKU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUFTAIN (Commune de SAINT-WITZ), Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MA(^U1N (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAI (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUEl
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPN' :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE), Jean-Robert POLLET (Commune d'ÊZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURA^' (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÈT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(c)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VlLLIERS-LE-BEL)
CAPV:

Jean-YvesTHIN (Commune de PISCOP)a donné pouvoirà Guy MESS.AGER (Commune de LOUVRES)
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Bien que les fonctions électives soient par principe gratuites, les élus locaux peuvent bénéficier d'indemnités de
fonction qui viennent compenser les d^)enses et les sujétions qui résultent de l'exercice de leur charge publique.
En leur qualité d'élus d'établissement public de coopération intercommunale ^CI), les présidents et vice-
présidents des syndicats de communes et des syndicats intercommunaux peuvent percevoir des indemnités de
fonction.

Le montant de ces indemnités est fixé en pourcentage de l'indice brut terminal de la fonction publique selon les
taux maximums prévus aux articles R. 5212-1 et R. 5723-1 du code général des collectivités tetritoriales.

L'article 42 de la loi v? 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite
NOTRe, a siq)primé les indemnités de fonction des présidents et vice-présidents des syndicats de communes et
syndicats mixtes fermés dont le périmètre est inférieur à celui d'tm EPCI à fiscalité propre, ainsi que celles des
présidents et vice-présid^its de l'ensemble des syndicats mixtes ouverts dits « restreints » (composés
exclusivement de communes, d'EPCI, de d^artements et de régions).

La loi n" 2016-341 du 23 mars 2016 visant à permettre l'application aux élus locaux des dispositions relative au
droit individuel à la formation et relative aux conditions d'exercice des mandats des membres des syndicats de
communes et des syndicats mixtes reporte au 1erjanvier 2020, date prévue pour la majorité des transferts de
compétences prévus par la loi NOTRe, l'entrée en vigueur de ces dispositions.

Orlepérimètre des nouvelles intercommunalités a consid^ablement augmenté alors que lessyndicats GÉMAPI
et assainissement regroupent des collectivités locales sur des critères géographiques en lien avec le territoire
naturel qui est le bassin versant
L^application de l'article précité privera ainsi les élus de toute indemnité de fonction. Les éhis concernés
ressententun profond sœtiment d'ingratitudeau regardde leur investissementconséquent

Poursiéger, les élusde ces syndicats pourront êtreconseillers municipaux soitnonbénéficiaires d'indemnités au
regardde leursfonctions électives locales et celapourraitaggraver le déficitde candidatures comme c'est le cas
pour les Mair^ dans la perspectivedes prochainesélectionsmunicipales.

Aussi, au regard de ces éléments,il est proposé au comitésyndical de voter une motiondans le but de maintenir
les indemnités de fonction pom un bon fonctionnement des syndicats mixtes qui ont vocation à perdurerdans le
paysage local au regard des règles définies par la loi NOlKe. Cesrègles conduisent à maintenir les syndicats
comprenant au minimum trois EPCI à F? d'assainissement et deux EPCI à FFde GÉMAPI.

Cette motion sera adressée à toutes 1^ autorités et structures administratives compétentes le domaine
concerné.

ŒaEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,

Vu ht loi n"2015-991 du 7 août2015portant nouvelle organisation territoriale de la République et notamment
son article 42,

Vu la loin"2016-341 du23mars 2016 visant à permettre l'application aux élus locaux desdi^ositions relatives
au droitindividiml à la formation et relative auxconditions d'exercice des mnnrfats,

Vu le codegénéral descollectivités territoriales et notamment sesarticles R. 5212-1 et R. 5723-1,

Considérant la stqjpresslon desindemnités de fonction deséhis dessyndicats à effet au l*'janvier 2020 dont le
périmètre est inférieur à celuid'unEPCIà fiscalité propre.

Considérant l'effet de démotîvation induit par cette disposition,

Considérant la nécessitéde porter une motiondans ce cadre.



RESSOURCES HUMAINES

32 - EPCI : indemnités de fonction - motion

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À 27 VOIX POUR, 0 VOIX CONTRE ET
1 ABSTENTION:

Ht _Mct eh' évidêiice eue la' suppression des indemrii^ de fonction des: Éliis des Syndicats ^li tîp'
remplisse^ pas 1^ concHtîi:^ JSxées par laloi NÔiRe vainduire une démotivatîotu t?réiudiciâble
àia gouvemaBcê future des syndicats!

2^ PiemandeiiDrêBcamen des textes en vue dêleur révisit^

S^Demândè une révision'di^ 'conditions d'attributioii des indemnités, qui serait basée sur le
yespect des rfejtlcs par làloiNOTRc pourlemaintien des svn^catsi

tr4- Et antorisè.le PrésidenM.si^iiêr tous lés actes relatifs à cette Dioti<^

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juillet 2019

Président

Maire honoraire

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
lé^lité le :

1 O^IUIL 2019

La présente délibérationpeut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CjERGY-PONTOISE dansun délai de deuxmois à compterde sa publication.


